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1.-
Mise en situation
Le dossier tarifaire 2007 de Gazifère Inc. a été lancé par la décision D-2006-158
 :

«DEMANDE à Gazifère de procéder à la détermination de ses tarifs de distribution pour l’année témoin 2007 sur la base de la formule d’ajustement automatique du revenu requis, prévue au présent mécanisme incitatif et modifiée par la présente décision, et de déposer son dossier tarifaire 2007 dans les plus brefs délais.» 
En réponse à la décision, Gazifère Inc. dépose, en date du 19 décembre 2006, une demande à la Régie à l’effet de rendre une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er janvier 2007, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année témoin 2006 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007. 
La Régie acquiesce à la demande de Gazifère Inc. dans sa décision D-2006-167
. 

Le 12 janvier 2007, Gazifère dépose une demande amendée afin de faire approuver, entre autres, le revenu requis de distribution pour l’année 2007 calculé selon la formule approuvée dans la décision D-2006-158.

Gazifère demande à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000 $.

Le 7 février 2007, Gazifère dépose une demande ré-amendée. Le revenu requis de distribution ne change pas. Toutefois, Gazifère Inc. demande à la Régie de maintenir le mécanisme d’ajustement de pertes de revenus (MAPR) à titre d’exclusion pendant la durée du mécanisme incitatif.
Le présent mémoire n’aborde pas la demande de correction et/ou de révision de la décision D-2006-158 quant au maintien du mécanisme d’ajustement de pertes de revenus à titre d’exclusion. Le mémoire aborde plutôt la détermination du revenu de distribution pour l’année 2007 et sa conformité à la décision D-2006-158 établissant la nature et les paramètres du mécanisme incitatif.

2.-
Conformité du dossier à la décision D-2006-158 

Le revenu requis de distribution pour l’année 2007 calculé selon la formule approuvée dans la décision D-2006-158 et s’élevant à 18 896 800 $ est correctement établi. 

La conclusion ci-dessus ne tient pas compte de la proposition de la Régie quant aux ajustements éventuels à apporter à la formule de détermination du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire.

Les considérations qui suivent expliquent comment l’UMQ est arrivé à cette conclusion.

2.1
Méthode d’analyse de l’UMQ

L’analyse de l’UMQ s’est faite selon deux (2) aspects :

· Vérifier la conformité aux exigences de la décision D-2006-158 des étapes menant à l’établissement du revenu requis de distribution pour l’année 2007;

· Corroborer les montants avec les pièces présentées soit dans des dossiers antérieurs soit dans le présent dossier et, par la même occasion, en vérifier l’exactitude mathématique.

Les deux aspects ayant procédé de la même démarche d’analyse, il n’y aura pas de présentation distincte dans la suite du texte.

La formule approuvée dans la décision D-2006-158 sert de base à l’établissement du revenu requis de distribution de l’année 2007.

RRt = [(RRt-1 / Ct-1) x (1 + d x IPCQt) x Ct] + R + Y + Z - GAINS

2.1.1 Redressements apportés au revenu requis 2006

Le revenu requis de distribution de l’année 2007 (RRt) part du revenu requis de distribution 2006 (RRt-1 ) au montant de 18 350 600 $
. Ce revenu de distribution, approuvé par la décision D-2007-03
, intègre des ajustements exceptionnels et des exclusions (Y) et doit donc être redressé en conséquence.

Ajustements exceptionnels

Tous les ajustements exceptionnels inclus dans le revenu de distribution 2006, sauf l’ajustement découlant des frais de déménagement qui est ponctuel, ont été reconnus par la Régie comme pouvant faire partie du revenu de distribution pour la durée du mécanisme
. Le montant de l’ajustement exceptionnel (31 400$) afférent aux frais non récurrents de déménagement doit donc être déduit du revenu requis 2006
.

Exclusions

Le revenu de distribution 2006 doit aussi être redressé pour tenir compte des exclusions qui en ont fait partie. Le tableau 1 présente les exclusions intégrées au revenu de distribution 2006
 ainsi que la correspondance avec la décision D-2006-158.

Tableau 1

Correspondance entre la décision D-2006-158 et les exclusions intégrées au revenu de distribution 2006

	Description
	Montant (000$)
	Référence D-2006-158

	
	
	

	Comptes différés
	
	

	   Charges réglementaires
	213.0
	Page 20

	    PGEÉ
	135.5
	Idem

	    MAPR
	(4.7)
	Idem

	    Mécanisme incitatif
	37.5
	Page 21

	    Envision
	168.5
	Page  22

	Impact sur le coût de service du projet d’aménagement des nouveaux locaux
	157.9*


	Idem 

	Impact du compte de stabilisation de la température
	(16.3)*
	Page 23

	
	
	

	Total des exclusions
	691,4
	


Les montants marqués d’un astérisque resteront intégrés au revenu de distribution 2006. Le montant déduit du revenu de distribution 2006 est de 549.8 (000$). La différence [141.6] entre le total présenté au tableau et le montant déduit (GI-2, document 2, page 1 ligne 14) correspond au solde de l’impact sur le coût de service du projet d’aménagement des nouveaux locaux [157.9] et de l’impact du compte stabilisation de la température [-16.3]. 

2.1.2 Calcul du revenu requis redressé par client pour l’année 2006

«En conséquence, la Régie décide de retenir la méthode de calcul de la croissance basée sur le revenu requis par client telle que proposée par le distributeur.
»
Une fois le revenu requis de distribution 2006 (18 350 600 $) redressé à la baisse pour tenir compte de l’ajustement exceptionnel (31 400 $) et des exclusions (549 800$), il devient à 17 769 400 $ le revenu requis de base pour le calcul du revenu requis par client [(RRt-1 / Ct-1)].  Les indices signalent que ces paramètres réfèrent à l’année précédente, 2006.

2.1.3 Calcul du revenu par client indexé

Le revenu requis par client (567 370 $) sera indexé selon la formule : (1 + d x IPCQt).
La valeur du paramètre d «discount coefficient» a été approuvée par la Régie à 0.78. L’inflation projetée pour 2007 est de 1.8 %. La Régie ayant rejeté l’opération «true up» demandée par le distributeur
, il n’y a pas lieu de s’intéresser à l’inflation réelle de 2006.

Dans la pièce GI-2, document 2, page 2, il y a une erreur de présentation qui ne change pas le résultat.  La pièce montre une multiplication par 1.404%. Pour être exacte, la pièce aurait dû montrer une multiplication par 101.404%.

Le résultat (575 330 $) sera multiplié par le nombre moyen de clients (Ct =32 295)  pour l’année témoin 2007. Ce qui donne 18 580 400 $. 

L’UMQ a vérifié l’ajustement du coût en capital (R) de -198 700$ et s’en déclare satisfaite.

2.1.4 Exclusions 2007 (Y)

Les exclusions sont présentées à la pièce GI-2, document 2.3. La réponse 7 à la pièce GI-1, document 1 demande l’approbation des soldes avec quelques explications.

L’UMQ note que même si la pièce GI-2, document 2.3.1 (Calcul de l’impact de la variation du compte de stabilisation de la température à la base de tarification) réfère à la base de tarification moyenne, les montants considérés constituent le solde du compte de stabilisation de la température au 30 décembre et non la moyenne 4 mois. Il y aurait lieu d’adapter la terminologie.

Les montants semblent raisonnables. Le distributeur a fourni les explications appropriées
, l’UMQ n’a pas de représentation particulière. Certains soldes, plus spécifiquement celui du compte MAPR, sont évoqués à la fois dans le cadre de la Fermeture des livres 2005 et dans le cadre du dossier tarifaire. 

Allégués 6 et 7 de la demande R-3607-2006

«Dans sa décision D-2001-55, la Régie a autorisé la mise en place d’un mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR). Pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005, Gazifère doit imputer dans un compte de frais reportés le montant de 51 607$, correspondant à la différence entre le montant prévu dans la cause tarifaire 2005 et le montant réel de pertes de revenus dues à l’application du programme d’efficacité énergétique;»

«Gazifère demande l’autorisation de disposer du solde de ce compte à même le compte de frais reportés relatif au programme d’efficacité énergétique, le tout dans le cadre de sa demande tarifaire annuelle;»
Cette situation n’est pas différente de celle prévue dans le mécanisme incitatif quant au traitement des gains de productivité attribuables aux clients. Ces éventuels gains sont constatés dans les dossiers de fermeture et intégrés au revenu requis des dossiers tarifaires.

3.-
Nouveau sujet à considérer

La Régie invite les commentaires des participants sur un sujet qui découle du changement d’année financière et réglementaire du distributeur du 30 septembre au 31 décembre. La Régie demande dans quelle mesure la formule servant à déterminer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55 doit être revue afin que :

· la moyenne des prévisions du taux des obligations 10 ans soit celle du Consensus Forecast du mois de novembre en lieu et place du mois d’août;

· l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans soit celui observé au mois d’octobre  en lieu et place du mois de juillet.

Dans le cadre du présent dossier, la Régie considère approprié, pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, que le distributeur utilise, pour la moyenne des prévisions du taux des obligations 10 ans, les données du Consensus Forecast du mois de janvier 2007. Quant à l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans, la Régie considère appropriées les données de décembre 2006.

3.1 Commentaires de l’UMQ

Dans l’examen de ce nouveau sujet, l’UMQ privilégie les éléments suivants :


· éviter l’application rétroactive des tarifs, dans la mesure du possible;

· préserver une certaine «cohérence» entre les différents paramètres du mécanisme incitatif approuvé;

· favoriser la constance dans le traitement de la formule pour la durée du mécanisme.

3.1.1 Choix de l’édition du mois de novembre du Consensus Forecast et substitution du mois d’octobre au mois de juillet pour l’écart observé entre les taux 30 ans et 10 ans

L’UMQ est d’accord, en principe, avec la proposition de la Régie. Cette proposition a pour effet de rapprocher les paramètres de la formule de l’année témoin. 

L’UMQ se demande toutefois si le choix de l’édition de novembre du Consensus Forecast augmente les probabilités d’application rétroactive des tarifs. 

L’UMQ soumet que la situation appréhendée ci-dessus dépend davantage de la date de la décision dans le dossier de fermeture réglementaire des livres et de la date de dépôt du dossier tarifaire.

Un calendrier possible des dossiers du distributeur est ébauché dans une lettre en date du 20 décembre 2006.

· Gazifère souhaite déposer la preuve relative à ces sujets (fermeture réglementaire des livres, plan d’approvisionnement, demande tarifaire) en trois étapes, selon le calendrier suivant :

· Fermeture réglementaire des livres: mois de juin;

· Plan d’approvisionnement : mois de juillet;

· Demande tarifaire : fin du mois d’août début du mois de septembre.

Gazifère soumet « qu’il est possible que le résultat du partage, qui est soumis dans le cadre de la fermeture des livres et qui doit être inclus dans la détermination des tarifs à titre de composante de la formule pour établir le revenu requis de distribution, ne soit pas approuvé au moment du dépôt de la preuve relative à la demande tarifaire.
»
L’UMQ soumet qu’une gestion rigoureuse du calendrier du dossier de fermeture et le respect des dates de dépôt du dossier tarifaire pourraient vraiment contribuer à minimiser l’ampleur de la rétroactivité des tarifs voire même éviter toute rétroactivité. 

3.1.2
Pour 
l’année 2007, choix de l’édition du mois de janvier 2007 du Consensus Forecast et du mois de décembre pour l’écart observé entre les taux 30 ans et 10 ans
L’UMQ présume que la Régie sollicite aussi des commentaires sur le choix de l’édition du mois de janvier 2007 du Consensus Forecast pour l’établissement du rendement sur l’avoir ordinaire pour l’année 2007. 

Pour la durée du mécanisme incitatif, en commençant par l’année 2007, l’UMQ soumet que la Régie devrait s’en tenir à un principe général, indépendant des aléas du calendrier réglementaire. La Régie devrait implanter, pour 2007, sa proposition de recourir à l’édition du mois de novembre du Consensus Forecast et à l’écart observé entre les taux 30 ans et 10 ans au cours du mois d’octobre.

La recommandation de l’UMQ vise à préserver une certaine «cohérence», bien qu’imparfaite, entre les divers paramètres de la formule d’établissement du revenu requis. 

L’UMQ relève que la Régie a accepté la proposition du distributeur d’utiliser comme taux d’inflation la moyenne des prévisions au mois d’août de l’indice des prix à la consommation du Québec (IPC Québec)
. En ayant recours à l’édition de novembre du Consensus Forecast, à l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans observé au mois d’octobre et aux prévisions au mois d’août de l’indice des prix à la consommation, les paramètres sont plus groupés lorsque comparés à l’alternative envisagée de façon ponctuelle pour l’année 2007.

Enfin, l’UMQ base sa recommandation sur la nécessité de conserver une certaine comparabilité entre les différentes années. Les traitements passés et proposés ne permettraient pas la constance pour la durée d’application du mécanisme. En effet, dans la formule pour établir le taux de rendement pour l’année 2006, on a recours à l’édition du mois d’août du Consensus Forecast. Pour l’année 2007, la Régie juge approprié de recourir à l’édition du mois de janvier 2007. Pour les années subséquentes, la Régie propose le recours à l’édition du mois de novembre.

4.-
Conclusions de l’UMQ
· Le revenu requis de distribution pour l’année 2007 calculé selon la formule approuvée dans la décision D-2006-158 et s’élevant à 18 896 800 $ est correctement établi. L’UMQ a vérifié les calculs du revenu requis 2007 selon la proposition de la Régie
, sa conclusion s’applique au nouveau revenu requis de distribution (18 762 300 $) ainsi établi;

· L’UMQ appuie la proposition de la Régie de recourir, dans la formule servant à déterminer le taux de rendement sur l’avoir ordinaire, à la moyenne des prévisions du taux des obligations 10 ans du Consensus Forecast du mois de novembre en lieu et place du mois d’août;

· L’UMQ appuie la proposition de la Régie de recourir, dans la formule servant à déterminer le taux de rendement sur l’avoir ordinaire, à l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans observé au mois d’octobre en lieu et place du mois de juillet;

· L’UMQ soumet que pour l’année 2007, la Régie devrait s’en tenir à sa proposition générale qui s’appliquera à la durée du mécanisme incitatif approuvé.


· L’UMQ recommande, pour les années futures, la correction de  l’imprécision dans la version chiffrée de la formule d’indexation du revenu par client.

· L’UMQ recommande que les montants payables à la clientèle et ceux recouvrables de la clientèle soient appliqués concurremment. Cette recommandation de l’UMQ ne vise pas, comme le distributeur semble l’avoir interprété, à créer un ajustement unique indépendamment de la nature des montants et de l’année considérée. Elle vise à alléger la présentation de la facture et, dans une moindre mesure, les montants dus par la clientèle
.

� Décision D-2006-158, R-3587-2005, 2006 12 04. 


� Décision D-2006-167, R-3621-2006, 2006 12 21.


� Pour les explications sur la formule, voir D-2006-158, page 11. 


� GI-10 document 2, page 1 de 1, R-3587-2005 révisé 2006-12-18.


� Décision D-2007-03, R-3587-2005, 2007 01 26.


� Décision D-2006-158, pages 28 à 30.


� GI-2, document 2, page 1 de 2, ligne19, R-3621-2006.


� GI-10, document 2.3 R-3587-2005.


� Décision D-2006-158, R-3587-2005, page 13.


� Idem page 15.


� GI-9, document 1, pages 3 à 6.


� Décision D-2007-07, R-3621-2006, 2007 02 13.


� Lettre en date du 20 décembre 2006, suivi de la décision D-2006-158.


� GI-9, document 1, page 19, réponse 12 C.


� GI-8, documents 2 à 3.1.1.


� GI-11, document 1, page 3, réponse 3.2.
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